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[bookmark: _GoBack]7 DROITS FONDAMENTAUX DE L’USAGER :
- Respect de la dignité, intégrité, vie privée, intimité, sécurité
- Libre choix du maintien à domicile ou en établissement
- Accompagnement individualisé et de qualité
- Confidentialité 
- Accès à son dossier
- Information concernant les droits et recours
- Participation à son projet et celui de l’établissement

ANESM
- Agence Nationale de l’évaluation et de la qualité des Etablissement et Ss et Ms
- Accompagne les établissements et services pour l’évaluation 
- Développer la culture de la bientraitance des personnes vulnérables
- 2 missions : 
     Mise en place du guide des bonnes pratiques
     Habiliter les organismes pour l’évaluation externe

OBLIGATIONS :
- PROJET PERSONNALISE :
     Co- construit par l’usager, la famille, les professionnels
     Basé sur les attentes, souhaits, besoins, habitudes de vie
     Fixe les objectifs et moyens mis en place
     Avenant 6 mois après l’accueil
     Réévalué et modifié tous les ans et si évolution
     Référent : interlocuteur privilégié de l’usager
                        garant de la cohérence du PP et du P Institutionnel
                        « chef » du projet collectif (usager/famille/équipe)
                        donne du sens au projet
- EVALUATION INTERNE
     Auto-évaluation tous les 5 ans 
     Porte sur la qualité de prestations et activités
     S’appuie sur le guide des bonnes pratiques de l’ANESM
- EVALUATION EXTERNE
     Tous les 7 ans par des organismes habilités
     Délivre l’autorisation de fonctionnement d’une durée de 15 ans
     S’appuie sur le guide des bonnes pratiques de l’ANESM




7 OUTILS POUR GARANTIR LE DROIT DES USAGERS :
1) LIVRET D’ACCUEIL : 
     Présentation de la structure
     Inclus la charte des droits et libertés et règlement de fonctionnement
2) CHARTE DES DROITS ET LIBERTES
     Affichage obligatoire
3)  REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT
     Affichage dans les locaux
     Validé par le CVS et représentants du personnel
     Délivré aux usagers et au personnel
     Défini les devoirs et obligations de chacun pour mieux vivre ensemble
     Décrit les modalités de fonctionnement et d’organisation
4) PROJET D’ETABLISSEMENT
     Obligatoire pour l’ouverture (Code Action Social et Familiale : CASF)
     Etabli pour 5 ans maxi sous avis du CVS
     Définit les objectifs d’orga, d’évaluation, de qualité de prestations
     Descriptif (existe), projectif (évolution), stratégique (moyen, action)
     7 pts : projet asso, mission, public, services, orga, obj et moyen, éval
5) CONSEIL DE LA VIE SOCIALE
     Lieu privilégié d’expression et participation à la vie de l’établissement
     Constitué de la moitié des résidents + familles ou tuteurs + personnel
6) CONTRAT DE SEJOUR
     Signé entre 2 parties (séjour sup à 2 mois ou DIPC : doc.ind. de PEC)
     Défini les objectifs de la PEC
     Détaille les prestations (éducatives, thérapeutiques, coût)  
     1 mois après l’accueil
7)  MEDIATEUR OU CONCILIATEUR
      En cas de litige du contrat ou conflit
     
          
     


     

  
LOI 2002-2 :
- PLACE L’USAGER AU CENTRE DU DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT
- RENOVE ET MODERNISE L’ACTION SOCIALE ET MS
(remplace la loi de 75) 

5 ORIENTATIONS :
- Affirmer et promouvoir les droits et libertés
- Adapter les structures aux besoins : diversifier missions et offres
- Pilotage des dispositifs pour mieux planifier, financer, évaluer
- Unifier les dispositifs : coordination entre acteurs
- Rénove le statut des établissements








